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Pour qui i Pour quoi faire? Quand?

Les personnes en rupture de communication
au sein de la famille

(parents, grands-parents, petits enfants,
familles recomposées)...

Les personnes mariées ou non
qui envisagent une séparation, un divorce,

Les parents après la séparation

Avec qui?

Rétablir la communication

dans le couple, dans la famille,

dans la famille recomposée...

Comprendre les enjeux de la séparation

Organiser la vie des enfants, des parents.

Négocier des accords durables

dans l’intérêt de chacun.

A tout moment et le plus tôt possible dans
les différends familiaux

Coimnent?

Dans le cadre d’entretiens confidentiels, le
médiateur offre un espace

d’écoute et de dialogue dans le respect
des valeurs de chacun.

Repérer les rôles et les places de chacun

Un médiateur familial, professionnel
qualifié, diplômé d’état

Tiers, indépendant, impartial, tenu à la
confidentialité.

parents, beaux-parents, grands parents,
fratries et autres adultes.

La médiation se met en place soit

à la demande des personnes elles-mêmes

(médiation spontanée)

soit sur proposition du Juge aux Affaires
Familiales dans le cadre d’une procédure.

Centre de guidance
familiale

Le Trait d’Union

Médiation


